
Quelle est la différence entre formation qualifiante et certifiante ?

Réponse courte

Une formation qualifiante permet d'acquérir des compétences spécifiques pour un métier ou une fonction, sans

délivrer de diplôme ou de titre officiellement reconnu par l'État. Elle vise l'adaptation ou le perfectionnement

professionnel et se conclut généralement par une attestation de suivi ou de compétences.

Une formation certifiante conduit à l'obtention d'un certificat, d'un titre professionnel ou d'un diplôme reconnu

officiellement par les autorités luxembourgeoises, inscrit au Cadre Luxembourgeois des Qualifications (CLQ) ou

équivalent. Elle suit un référentiel précis, impose des évaluations formalisées et bénéficie d'une reconnaissance

légale sur le marché du travail.

Définition

Une formation qualifiante au Luxembourg désigne un parcours d'apprentissage permettant d'acquérir des

compétences spécifiques, directement mobilisables dans l'exercice d'un métier ou d'une fonction. Elle vise

l'adaptation ou le perfectionnement professionnel, sans nécessairement déboucher sur un diplôme reconnu par

l'État.

À l'inverse, une formation certifiante conduit à l'obtention d'un certificat, d'un titre professionnel ou d'un diplôme

officiellement reconnu par les autorités luxembourgeoises. Ce titre atteste d'un niveau de qualification inscrit au

Cadre Luxembourgeois des Qualifications (CLQ) ou équivalent, et bénéficie d'une reconnaissance légale.

Questions fréquentes

Qu'est-ce que le Cadre Luxembourgeois des Qualifications (CLQ) ?

Le CLQ est le système de référence officiel luxembourgeois permettant de classer les certifications selon leur niveau de qualification.
L'inscription de la certification au CLQ conditionne sa reconnaissance officielle et son éligibilité à certains dispositifs de financement
public. Seuls les organismes habilités ou accrédités par le Ministère de l'Éducation nationale ou le Ministère du Travail peuvent délivrer
des certifications reconnues au CLQ.

Quand privilégier une formation certifiante plutôt que qualifiante ?

Une formation qualifiante répond à un besoin opérationnel immédiat, tandis qu'une formation certifiante s'inscrit dans une logique de
développement de carrière ou de mobilité professionnelle. Il convient d'informer les salariés sur la nature et la portée de la formation
proposée, notamment en matière de reconnaissance externe et de valorisation sur le marché du travail. La vérification de l'accréditation
des organismes délivrant des certifications permet d'éviter toute contestation sur la validité des titres obtenus.

Quelle est la différence entre une formation qualifiante et une formation certifiante ?

Une formation qualifiante permet d'acquérir des compétences spécifiques pour un métier ou une fonction, sans délivrer de diplôme ou de
titre officiellement reconnu par l'État. Une formation certifiante conduit à l'obtention d'un certificat, d'un titre professionnel ou d'un diplôme
reconnu officiellement par les autorités luxembourgeoises, inscrit au Cadre Luxembourgeois des Qualifications (CLQ). La formation
certifiante suit un référentiel précis, impose des évaluations formalisées et bénéficie d'une reconnaissance légale sur le marché du travail.
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Quelles obligations l'employeur doit-il respecter pour les formations certifiantes ?

Avant d'engager un salarié dans une formation certifiante, il est impératif de vérifier l'inscription de la certification au CLQ et l'accréditation
de l'organisme délivrant le titre. L'égalité d'accès à la formation et la traçabilité des actions doivent être assurées conformément aux
obligations légales, notamment l'article L. 251-1 du Code du travail. Les employeurs doivent également respecter les principes
d'encadrement humain lors de l'utilisation d'outils numériques dans les formations.

Une formation qualifiante délivre-t-elle un diplôme reconnu au Luxembourg ?

Non, une formation qualifiante ne délivre pas de diplôme ou de titre officiellement reconnu par l'État. Elle se conclut généralement par
une attestation de suivi ou de compétences, sans reconnaissance légale formelle sur le marché du travail. Elle vise avant tout l'adaptation
ou le perfectionnement professionnel selon les besoins de l'entreprise ou du salarié.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes distinguent les exigences propres à chaque type de formation.

Label Détail

Formation

qualifiante

Peut être organisée par l'employeur, un organisme de formation agréé ou dans le cadre de dispositifs

publics. Elle n'exige pas de prérequis formels, sauf indication contraire de l'organisme dispensateur.

Formation

certifiante

Impose le respect de référentiels précis, des modalités d'évaluation formalisées et, le cas échéant,

des conditions d'accès (niveau d'études, expérience professionnelle). Seuls les organismes habilités

ou accrédités par le Ministère de l'Éducation nationale ou le Ministère du Travail peuvent délivrer des

certifications reconnues.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes distinguent l'organisation et la validation de chaque type de formation.

Label Détail

Organisation de la

formation qualifiante

Se caractérise par sa souplesse : durée variable, contenu adapté aux besoins, validation

par une attestation de suivi ou de compétences. Peut être réalisée en présentiel, à

distance ou en alternance.

Organisation de la

formation certifiante

Suit un cahier des charges strict avec des modules définis, des évaluations

intermédiaires et finales, et la délivrance d'un certificat, titre ou diplôme à l'issue d'une

validation des acquis.

Reconnaissance officielle

(CLQ)

L'inscription de la certification au Cadre Luxembourgeois des Qualifications (CLQ)

conditionne sa reconnaissance officielle et son éligibilité à certains dispositifs de

financement public.
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Pratiques et recommandations

Distinguer clairement les objectifs poursuivis : une formation qualifiante répond à un besoin opérationnel immédiat,

tandis qu'une formation certifiante s'inscrit dans une logique de développement de carrière ou de mobilité

professionnelle.

Informer les salariés sur la nature et la portée de la formation proposée, notamment en matière de reconnaissance

externe et de valorisation sur le marché du travail. Il convient également de vérifier l'accréditation des organismes

délivrant des certifications, afin d'éviter toute contestation ultérieure sur la validité des titres obtenus.

Respecter l'égalité de traitement entre salariés lors de l'accès à la formation, conformément à l'article L.251-1 du

Code du travail. La traçabilité des actions de formation et l'encadrement humain des dispositifs, notamment en cas de

recours à des outils numériques, sont également des obligations implicites à intégrer.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre 2008, articles 1 à 7 Formation professionnelle continue

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Loi du 19 juin 2009 portant organisation de

l'enseignement supérieur
Cadre Luxembourgeois des Qualifications (CLQ)

Loi du 28 octobre 2016 Reconnaissance des qualifications professionnelles

Dispositifs de cofinancement public Prévus par la loi modifiée du 19 décembre 2008

Jurisprudence nationale
Reconnaissance des certifications et validation des acquis

de l'expérience (VAE)

Avant d'engager un salarié dans une formation certifiante, il est impératif de vérifier l'inscription de la certification au CLQ (Cadre

Luxembourgeois des Qualifications) et l'accréditation de l'organisme délivrant le titre, afin de garantir la reconnaissance officielle du

parcours. L'égalité d'accès à la formation et la traçabilité des actions doivent être assurées pour respecter les obligations légales.
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Voir aussi

Une entreprise peut-elle imposer des formations certifiantes ?

Un salarié peut-il exiger une formation diplômante ?

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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